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SUPERVISION             
 

Interroger sa pratique, c’est en renouveler 
l’efficience 

 
Aux difficultés cliniques auxquelles sont confrontés les professionnels du 
champ médico-psycho-social, viennent s'ajouter de nouveaux impératifs 
administratifs d'évaluation et de contrôle. La complexité de l'économie 
psychique risque, par là, d'être soumise aux signifiants de l'économie de 
marché. 
 
Educateurs, orthophonistes, psychologues, directeurs sont amenés à écouter, 
accompagner, aider, soigner des personnes en difficulté. 
Le travail de supervision peut leur permettre de rompre l'isolement dans lequel 
ils se trouvent, de prendre du recul, de favoriser le questionnement et d'orienter 
leur pratique. 

 
Ce travail a pour visée de repérer les présupposés, de dénouer les impasses qui 
entravent l'acte éducatif ou thérapeutique. 

 
Nous recevons des professionnels individuellement ou en groupe, ou encore 
des équipes pour des supervisions. Ces équipes se déplacent dans le cabinet 
d'un psychanalyste, un lieu tiers, extérieur. 
Le déplacement participe de l'engagement de chacun. 

 
La supervision se déroule sur dix séances, en se référant à la psychanalyse, à 
l'enseignement de S. Freud et de J. Lacan, elle consiste à présenter une ou 
plusieurs situations, à partir desquelles les participants interrogent leur écoute, 
leur savoir-faire, leur engagement dans le travail. 
La parole contribue à mettre en suspend ses certitudes et à ré-inventer sa 
pratique. 

 

 
* Aspasie Bali,  Marianne Canolle, Dominique Champroux, Kathy Saada : psychanalystes 
 

 

 

 
 

 

*  Supervision et Analyse des Pratiques 

(Individuelle, en  groupe ou en équipe institutionnelle 

7 à 8 personnes maximum) 

*  Soutien ponctuel pour des situations complexes 

Modalités d'inscription pour  10 séances de 1h30 

Prises en charge institutionnelle 

Tarif individuel 

Pour plus d’information contacter le SAPP 

*  Argument et fiche d'inscription demi-journée d'étude 

 

SAPP Association Loi 1901 - Siège Social : 255 rue Saint Jacques 75005 Paris                         
01.43.29.09.12 / E-mail supervisionsapp@gmail.com 

N° de formation continue : 11753458975 

 



COMMENT RÉSISTER  

À LA TENTATIVE DE DÉMOLITION DE NOS 
INSTITUTIONS ? 

Face à l'invasion des signifiants du milieu de l'entreprise, laissant les 
finances aux manettes de nos institutions...face au déni contemporain du 
sujet et de sa subjectivité, de la réalité psychique et de l’inconscient - face 
à une organisation standard imposée, soit-disant valable pour tous, toute 
expérience et toute réflexion est déniée.  

- face aux attaques généralisées de nos institutions : à la pénurie chronique 
de professionnels tels que les psychiatres, les orthophonistes...  

Une résistance est possible ! 

C’est de cela dont témoignent les professionnels en supervision malgré 
les difficultés rencontrées ainsi que de nombreux collectifs organisés 
depuis plusieurs années (tel que le collectif des 39 etc..).  

Animés par un désir et une détermination qui orientent notre travail, nous 
avons le souci de ne pas rester isolés et de transmettre la pertinence de 
nos pratiques. Nombre de professionnels du secteur médico-psycho-
social et sanitaire savent faire avec la souffrance psychique, hors de tout 
protocole qui dicterait la marche à suivre. À l’écoute de la singularité de 
chaque sujet, résister serait faire un pas de côté, se débarrasser de nos 
préjugés et résister à toutes tentatives de normalisation.  

Ce n’est pas dans la réponse à la demande que quelque chose se passe 
mais dans l’écoute chacun de sa place. Là où le discours actuel vise à 
entendre le symptôme comme un trouble à éradiquer, nous, nous 
intéressons au plus près à ce qui se dit de l’intime du sujet, à travers le 
symptôme.  

Un acte éthique, quel qu’il soit : éducatif, pédagogique ou de soin, est 
avant tout une position, celle de ne pas savoir pour l'autre, celle de ne pas 
vouloir pour l'autre, à la place de l'autre.  

 
ARGUMENT de la MATINEE DU 24 NOVEMBRE 2022 

COMMENT RÉSISTER 

À LA TENTATIVE DE DÉMOLITION DE NOS 
INSTITUTIONS ? 

Jeudi 24 novembre 2022 : 9 heures 30 / 13h     
Salle Ste Geneviève, 92bis bd Montparnasse 75014 Paris 
…………………………………………………………………………………… 

 
 
 
 

 
A retourner avec un chèque libellé à l'ordre du SAPP : 

255, rue Saint Jacques 75005 Paris. 
Le retour de ce bulletin vaut pour inscription définitive 

Nom :                                             Prénom : 
Profession : 
Adresse professionnelle : 

Adresse personnelle : 

Tél. :                                                Email : 

Nombre de places limité 
Inscription individuelle : 30 € 
Etudiants : 10 € 
Inscription prise en charge par l'institution*  : 60 € 
* Les inscriptions au titre de la formation continue font l'objet d'une convention avec l'organisme 

employeur. Les attestations de présence seront délivrées sur place. 
 

SAPP Association Loi 1901 - Siège Social : 255 rue Saint Jacques 75005 Paris 
tél : 01.43.29.09.12  /  Email : supervisionsapp@gmail.com 

N° de formation continue : 11.75 345 89 75 

BULLETIN D'INSCRIPTION  
 
 


